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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant :

La loi n° 91-3 du 3 janvier 1991 relative à la transparence et à la régularité des procédures 
de marchés et soumettant la passation de certains contrats à des règles de publicité et de mise en 
concurrence est ainsi modifiée :

1° Le  deuxième alinéa  de  l’article 1er est  ainsi  rédigé :  « La  mission  est  une  autorité 
administrative indépendante, dirigée par un collège de trois membres, désignés respectivement par 
les assemblées générales de la Cour de cassation, du Conseil d’État et de la Cour des comptes pour 
une durée de trois ans. »

2° Le deuxième alinéa de l’article 2 est complété par les mots : « ou du collège directeur de 
la mission ».

3° Dans  toutes  les  dispositions  législatives  et  réglementaires,  les  mots :  « mission 
interministérielle d’enquête sur les marchés » sont remplacés par les mots : « mission indépendante 
d’enquête sur les marchés ».
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Cet amendement se justifie par son texte même.


